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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°1 :  
 
 

Conservation et restauration des documents de grand format. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°2 :  
 
 

L’examen des œuvres et documents sur papier et sur parchemin. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Ministère de la culture 
 

Concours externe et interne de technicien d’art de classe normale, métiers 
du papier, spécialité « restaurateur de papier ou de parchemins », session 

2024 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°3 :  
 

 
Évolution des techniques de restauration : les apports de 
l’Extrême-Orient. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°4 :  
 

 
Mise au ton et retouche. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°5 :  
 
 

La désacidification. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°6 :  
 
 

La réversibilité en conservation-restauration : utopie ou réalité ? 
Illustrez votre propos avec des exemples. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°7 :  
 

 
Les techniques pulvérulentes sur papier : sensibilité, altérations et 
traitement. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°8 :  
 
 

Conservation et restauration des parchemins. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°9 :  
 
 

La réintégration des lacunes du papier et du parchemin. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°10 :  
 
 

Le démontage des œuvres graphiques. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°11 :  
 
 

L'acidité des papiers : causes, conséquences et traitements de 
conservation. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°12 :  
 
 

Le nettoyage aqueux des œuvres et documents sur papier. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°13 :  
 
 

La consolidation des œuvres et documents sur papier et sur 
parchemin. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°14 :  
 
 
 

Taches, dépôts et salissures sur le papier : nature et traitement. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°15 :  
 

 
La mise à plat du papier et du parchemin. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°16 :  
 
 

L’eau et le papier en conservation-restauration. 
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Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°17 :  
 
 

Conservation et restauration des papiers transparents. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°18 :  
 
 

Quels principes déontologiques sous-tendent toute intervention en 
conservation-restauration ? 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°19 :  
 
 

Le doublage des œuvres et documents sur papier. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°20 :  
 
 

Les encres sur papier et sur parchemin : problématiques de 
conservation-restauration. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°21 :  
 
 
 

Le nettoyage des œuvres et documents sur papier et sur 
parchemin. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°22 :  
 
 

Caractérisation et identification des papiers. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°23 :  
 
 

Le conditionnement de conservation : typologie, critères de 
sélection et incidences sur le choix du traitement. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°24 :  
 

 
Les pigments sur papier et sur parchemin : problématiques de 
conservation-restauration. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°25 :  
 
 

Quels adhésifs pour quels usages en conservation-restauration 
des papiers et des parchemins ? 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°26 :  
 
 

Cellulose et autres composants du papier : nature physico-
chimique et effets sur la conservation. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°27 :  
 
 

La lisibilité en conservation-restauration : définition et enjeux. 
Illustrez votre propos avec des exemples. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°28 :  
 
 

Quels papiers pour quels usages en conservation-restauration ? 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Ministère de la culture 
 

Concours externe et interne de technicien d’art de classe normale, métiers 
du papier, spécialité « restaurateur de papier ou de parchemins », session 

2024 

 
 
 

Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°29 :  
 
 

Le montage de conservation des œuvres et documents sur papier 
et sur parchemin. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°30 :  
 

 
Les agents biologiques de détérioration : problématiques de 
traitement en conservation-restauration. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 

Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  
- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet

déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant.

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit.

Ce document comporte une seule page. 

SUJET N°31 :  

Les documents et œuvres sur papier et sur parchemin conservés 
enroulés : incidences sur leur conservation et leur restauration. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°32 :  
 

 
Sensibilité et traitement des matériaux employés dans le dessin et 
l'écriture. 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°33 :  
 
 
Évolution des techniques de restauration des œuvres et 
documents sur papier et sur parchemin. 
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du papier, spécialité « restaurateur de papier ou de parchemins », session 

2024 

 
 
 

Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°34 :  
 

 
Altérations, restauration et conservation de la couche picturale sur 
papier et sur parchemin. 
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du papier, spécialité « restaurateur de papier ou de parchemins », session 
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Épreuve orale d’admissibilité n°2 : techniques du métier 
 

 
 
 

 
Une épreuve orale qui se divise en deux parties :  

- une interrogation sur un programme d’histoire de l’art, lié au métier, à partir d’un sujet 
déterminé par le jury dont le coefficient est fixé à 1 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par 
un exposé du candidat sur le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le 
jury et d’un échange libre avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes) ;  

- une interrogation sur les techniques du métier, à partir d’un sujet déterminé par le jury dont 
le coefficient est fixé à 2 (préparation : vingt minutes). L’entretien débute par un exposé du candidat sur 
le sujet d’une durée de dix minutes au plus, suivi de questions posées par le jury et d’un échange libre 
avec ce dernier (durée totale de l’épreuve : vingt minutes).  
 
 

 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 
 

- Vérifier que le sujet comporte l’ensemble des pages et signaler toute anomalie au surveillant. 
 

- L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
 

Ce document comporte une seule page. 
 

 

SUJET N°35 :  
  
 

La conservation-restauration du papier journal. 
 
 
 
 
 
 


	2f4023f3802f061b6627adc0013c3916228df36a0079f22055c31499b05f4381.pdf

